
        10 KM QUALIFICATIF           �

�
1 km et 2 km enfants 
5 et 10 km adultes 

Course10 km ouverte aux athlètes 
handisports 
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Parc des Sports Roland RABARTIN, Saran (45) 
Départ et arrivée Stade d’athlétisme Colette Besson 

Renseignements sur : asfas45.com  
�

Nos partenaires 
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Règlement  
Participation  : épreuve ouverte à tous, licenciés ou  non 
OBLIGATOIRE : joindre un certificat médical de moins d’un an, mentionnant la non contre-indication à 
la pratique de l’athlétisme ou de la course à pied en compétition , ou une copie de licence sportive 
2009/2010  FFA, Pass’running, FSCT, FSGT, UFOLEP Athlétisme, ou Triathlon 
Pour les moins de 18 ans, autorisation parentale obligatoire. 
 
Droits d’engagements  :  

1. 1 km  (né après 1999)   gratuit 
2.  2,6 km  (né entre 1999 et 1994)   gratuit 
3. handisport : gratuit    
4.  5 km : 3 €                              majoration de 2€ pour  
5.  10 km : 5 €                             toute inscription sur place 
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 le dimanche 21 mars à partir de 8h45 au stade d’athlétisme Colette Besson, 

Saran. 
Fin des inscriptions sur place 30 minutes avant le départ de la course considérée. 
 
Départs-arrivées  : avenue du Stade - stade Colette Besson (tracés urbains sans difficulté) à SARAN 
 
Horaires des courses : 

�  9h40 : 5 km 
�  10h15 : 1,2 km 
�  10h30 : 2,6 km 
�  10h45 : 10 km 

Classement  : individuel établi pour l’ensemble  des concurrents et affiché à l’issue des épreuves. 
 

Récompenses  : 1 Bon de réduction de 20% TWINNER remis à tous les participants aux courses 
3/4/5 + 1 TS Technique 

�  Courses enfant/jeunes : médailles à tous les arrivants 
 récompenses aux trois premiers arrivants (G/F) de chaque course 

�  Courses adultes : lots à tous les arrivants 
 récompenses aux trois premiers arrivants (H/F)  des 10 km (150€-100€-50€) 
 

Remises des récompenses  : à partir de 10h45 pour les 1 / 2,6 et 5 km –  
à partir de 12h00 pour le 10 km. 
Circulation  : elle sera limitée et neutralisée durant les épreuves, à l’exception des véhicules de 
service autorisés, et sera assurée par des signaleurs tout au long du parcours. 
Services  : un poste de ravitaillement installé sur le parcours, un second à l’arrivée.  
Assistance médicale assurée par les secouristes de la  CROIX BLANCHE  45. 
Assurance : les organisateurs sont couverts par une police responsabilité civile auprès de GRAS 
SAVOYE. Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur licence. Il incombe 
aux autres participants de s’assurer personnellement. 
 

Droit à l’image : les concurrents autorisent, par leur engagement, l’organisation à utiliser toute photo 
ou image les concernant prise lors de l’évènement, dans le cadre de la promotion des Foulées de 
l’ASFAS. Les photos et les résultats pourront être consultés sur www.ASFAS45.com et sur 
www.infosport-loiret.fr  
 

Informations pratiques : parking, vestiaires et douches au stade d’athlétisme Colette Besson, 
Saran. 
Le comité d’organisation décline toute responsabilité quant aux dépôts faits par les coureurs dans les 
vestiaires ; nous vous invitons à n’y laisser aucun objet de valeur. 

 
 

Bulletin d’engagement individuel  
 
Nom : ……………………                                     Prénom : …………… 
 
Année de naissance : …………N° pass’running OU licence  :………………………… 
 
Sexe* :     F    H        *Rayer la mention inutile       Fédération : …………………. 
.                Certificat médical : ………………..  
Club/Ville : …………………………………………….Code Postal : …………. 
 
Adresse complète : 
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
 Cocher l’épreuve choisie :    

�  1 km    né après 1999     - gratuit  
�  2,6 km     né entre 1999 et 1994 - gratuit 
�  5 km          - 3 € -                      majoration de 2 € pour les  
�  10 km        - 5 € -                             inscriptions sur place 
�  handisport  - gratuit 

 
Date : ……… Signature                              Signature obligatoire des parents  
                                                                                   pour les mineurs  
 
 
 
 
 

 
OBLIGATOIRE  : conformément aux articles L 231-2 et L 231-3 du code du sport, 
vous devez obligatoirement joindre une photocopie de licence FFA Athlé 
compétition. ou FFA Athlé Loisir  running ou un Pass’Running ou de licence FSCT, 
FSGT, UFOLEP Athlétisme ou Triathlon en cours de validité, ou d’un certificat 
médical datant de moins d’un an, mentionnant « la non contre-indication à la 
pratique  de l’athlétisme  en compétition . » 
Pour les moins de 18 ans , autorisation parentale obligatoire. 
 
 
Bulletins d’engagements, accompagnés du règlement (chèque à l’ordre de ASFAS 
courses sur route – les foulées de l’ASFAS) et de la photocopie de licence ou 
Certificat médical,      à envoyer à :ASFAS  Athlétisme – Mr François ROUX – 

06 venelle de la boëche 45000 Orléans 
                                                      (date limite : 16/03/2010)  

Renseignements : par tél au 02.38.62.34.75 par e-mail sur francois.r4@live.fr�
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N° de dossard :  


